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C- 44-11-2013 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 25 NOVEMBRE 2013 

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS – AMENAGEMENTS D'ESPACES PUBLICS 
CONNEXES DU FUTUR POLE D'ECHANGE MULTIMODAL (PEM) DE LA GARE 

DE NIORT (CPER 2007/2013) 

Monsieur Stéphane PIERRON, Vice-Président Délégué, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition de la Présidente, 

L’accès à la gare de Niort, véritable nœud en matière de déplacements, doit faire l’objet 
d’améliorations significatives pour que le futur pôle d’échange multimodal - prévu dans le 
cadre du Plan de Déplacement Urbain (PDU) de la CAN adopté en avril 2010 – puisse 
pleinement jouer son rôle au bénéfice des réseaux de transports collectifs routiers Les TAN et 
RDS, et ferroviaires. 

En préalable au projet de quai urbain qui émane de l’étude « stratégie gare - pôle santé », une 
1ère phase d’amélioration d’approche de la gare s’engage. Elle se décline de part et d’autre 
du futur Pôle d’Echange Multimodale.  

Le projet intègrera une liaison entre la nouvelle voirie et le Pôle d’Echange Multimodal pour 
maintenir et faciliter la circulation des autocars du réseau RDS, en provenance ou à 
destination du secteur de la place de la Brèche, tant vers le pôle gare existant, que vers le 
futur pôle multimodal. 
Les aménagements prendront également en compte les cheminements piétons et cyclistes 
des usagers en correspondance entre les réseaux de transports RDS et les Tan dont le futur 
transport en commun en site propre, et les relations avec le quartier proprement dit. 

Ces aménagements constituent ainsi une étape importante de développement urbain prenant 
en compte la cohérence entre urbanisme et déplacement tel que préconisé dans le Scot et le 
PDU. Dans cet esprit, la Communauté d’Agglomération de Niort, la ville de Niort, le Conseil 
Général des Deux-Sèvres et la Région Poitou-Charentes partagent l’objectif de favoriser 
l’intermodalité et l’accessibilité de leurs réseaux de transports collectifs de voyageurs, 
notamment au niveau des pôles d’échanges multimodaux. 

Le montant de l’opération est estimé à 3.390.000 € HT. Le plan de financement prévisionnel 
de ces aménagements s’établit comme suit : 

DEPENSES RECETTES

Travaux voirie zone hôpital 780 000 € Etat (CPER) 500 000 €

Déconstruction îlot Charles de Gaulle 1 300 000 € Région (CRDD) 600 000 €

Ingeniérie voirie (TCSP et hors 
TCSP) 

220 000 € Conseil Général 
(Proxima Pays) 

618 950 €

Travaux voirie TCSP / emprise 7m 660 000 € CAN  1 052 761 €

Travaux, MOE voirie carrefour 
Mazagran et déconstruction maison 

430 000 € Ville de NIORT  618 289 €

Total en € HT : 3 390 000 € 3 390 000 €
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Considérant que le Département a redéfini les modalités de son intervention en faveur des 
territoires pour 2008-2013, dans le cadre d’une politique d’aménagement et de développement 
du territoire départemental appelée Proxima 2008-2013 ; qu’il soutient, notamment, dans la 
priorité « Favoriser la mobilité et les déplacements » les projets contribuant à améliorer 
l’intermodalité des transports individuels et collectifs ; 

Considérant que la Région Poitou- Charentes, dans le cadre du Contrat Régional de 
Développement Durable 2007 – 2013 (CRDD), soutient l’opération « aménagements 
connexes au pôle d’échange multimodal de la gare SNCF de Niort » au titre des projets 
« Cœur d’agglomération », 

Considérant que l’Etat, dans le cadre du Contrat de Projet Etat-Région (CPER) 2007 – 2013, 
article 15, soutient les projets urbains des « cœurs d’agglomérations » des villes chefs-lieux 
pour renforcer leurs capacités à devenir des pôles d’attraction en faisant converger les 
différents modes de transports par l’intermodalité,

Considérant que la Communauté d’Agglomération de Niort dans sa délibération du 27 mai 
2013 a validé l’engagement d’une opération d’aménagements préparatoires à la mise en 
œuvre du Pôle d’Echange Multimodal de la gare de Niort inscrite dans son PDU, mais qu’il 
convient d’en préciser les participations financières respectives Ville de Niort et CAN. 

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

- Valider le plan de financement prévisionnel de l’opération « aménagements connexes au 
pôle d’échange multimodal de la gare SNCF de Niort », 

- Valider la répartition du financement du projet après subventions entre la CAN et la Ville 
de Niort, à hauteur de 63% pour la CAN et 37% pour la Ville de Niort, 

- Autoriser la Présidence ou le Vice-Président Délégué à signer les conventions afférentes 
avec les différents partenaires.  

Motion adoptée par 84 voix Pour et 0 voix Contre, Abstention : 5. 

Pour : 84  
Contre : 0 
Abstention : 5 
Non participé : 0

Stéphane PIERRON 

Vice-Président Délégué
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